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Europe (Suite)
Belgique. — Le 4 décembre, lea Chambres belges ont reçu, 

pour le discuter et, s’il y a lieu, l’approuver, le texte d’un pro
jet de traité pour La cession <lu Congo à la Belgique. Le projet, 
signé par le Roi et contresigné par tous ses ministres, est ainsi 
conçu :

« Article premier. — S. M. le Roi-Souverain déclare cédera 
la Belgique la souveraineté des territoires composant l’État 
indépendant, du Congo, avec tous les droits et obligations qui 
y sont attachés. L’État belge déclare accepter cette cession, 
reprendre et faire siennes les obligations de l'État indépendant 
du Congo, telles quelles sont détaillées en l’annexe A, et s’en
gage à, respecter les fondations existantes au Congo, ainsi que 
les droits acquis légalement reconnus à des tiers, indigènes et 
non indigènes.

« Art. 2. — La cession comprend tout l’avoir immobilier et 
mobilier de l’État indépendant, et notamment : (Suit l’énumé
ration des terres du domaine public et privé, des actions finan
cières, des bâtiments et installations, des marchandises en 
magasin : ivoire, caoutchouc, etc., annexe B.)

« Art. 3. — La cession comprend tout le jxissif et tous les 
engagements financiers de l’État indépendant, tels qu'ils sont 
détaillés à l’annexe C.

« Art. 4 — La lUtte. à laquelle la Belgique assumera l’exer
cice de son droit de souveraineté sur les territoires visés à 
l’article premier sera déterminée par arrêté royal.

« Bruxelles, 28 novembre 1907. »
Nous devons nous borner ici à ces dispositions générales, car 

les détails consignés dans les annexes A, B, C,seront sans doute 
modifiés après discussion.

Espérons que le Parlement ne laissera pas tomber en des 
mains étrangères cet héritage royal, que d'autres puissances 
envient à la Belgique.

• Le rêve de Bruges port de mer est un fait accompli. Le 23 
juillet 1907, le roi Léopold a fait l’inauguration solennelle du


